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RÉPONSE – M 021 A – 22.12  

 
Réponse du Conseil administratif à la motion M 021 – 20.09 
 
 
déposée par Mesdames Sophie BOBILLIER et Barbara LANZILAO, Messieurs François AMBROSIO, 
Cédric BRINER, Gilles-Olivier BRON, Loïc LADOR, Pablo MARIN, Johan MARTENS et Jean-Pierre 
TOMBOLA, Conseillers municipaux 
 
 
relative à l’objet suivant : 
 
 
POUR UNE AIDE HUMANITAIRE AUX HABITANTS DE LA VILLE DE BEYROUTH 
 
 
Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux, 
 
Par son vote de la motion susmentionnée, votre Conseil invitait le Conseil administratif à : 

1 octroyer une aide d'urgence de CHF 5’000.00 par le biais de la Croix-Rouge suisse afin de venir en 
aide aux habitants de la ville de Beyrouth, à la suite des événements dramatiques du 4 août 2020 ; 

2 s'informer auprès de la Croix-Rouge suisse sur l'évolution de la situation humanitaire à Beyrouth et 
faire un retour au Conseil municipal. 

Nous avons donné suite à la première invite en versant un montant de CHF 5'000.00 le 10 septembre 2020 
à la Croix-Rouge suisse (CRS), qui nous a remerciés sincèrement pour notre générosité. 

En réponse à la seconde invite, nous vous communiquons ci-après quelques extraits du rapport d’impact 
de mai 2021 reçu de la CRS :  

« La double explosion survenue dans le port de Beyrouth en août 2020 a été ressentie dans toute la ville 
et a détruit des quartiers entiers. Une catastrophe dont le pays peine à se remettre, et une épreuve de plus 
pour une population à bout de forces. Avec notre soutien, la Croix-Rouge libanaise a déployé des secours 
d’urgence dans les minutes qui ont suivi l’accident et dispense aux familles touchées une aide à moyen 
terme sous la forme d’allocations en espèces. (…) 

2 centres de collecte de sang de la CRL situés dans deux quartiers de Beyrouth sont remis en état. 

260 familles ont reçu une allocation mensuelle en espèces durant six mois pour financer l’achat de 
nourriture et de médicaments et la remise en état de leurs logements. Cette aide a été étendue à d’autres 
familles en 2021. 

CHF 1.3 mio. C’est à fin avril 2021, le montant de la participation de la CRS à l’aide d’urgence et à l’activité 
de reconstruction de sa Société sœur libanaise. Les dépenses effectives à la fin août 2021 devraient 
atteindre CHF 1.5 mio. » 
 
La motion M 021 – 20.09 est ainsi close. 

 
 

  Martin STAUB 
Conseiller administratif 

 
 
Vernier, le 20 décembre 2022 / th. 199715 
 


